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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Öffentliche Ordnung

Das 1990 vom Basler Volk gutgeheissene Vermummungsverbot für Demonstranten ist
vom Bundesgericht als zulässig anerkannt worden. Dagegen eingereichte
staatsrechtliche Beschwerden wurden abgelehnt, insbesondere mit der Begründung,
dass das Gesetz Ausnahmen zulasse, wenn diese — wie etwa bei einem Strassentheater
— sinnvoll seien. Auch die Parlamente der Kantone Bern und Zürich hatten sich mit
dieser Frage zu befassen. Der bernische Grosse Rat lehnte mit knappem Mehr einen
Vorstoss für die Einführung eines entsprechenden Gesetzes ab. Mit dem Argument,
dieses Verbot wäre in der Praxis schwer durchzusetzen, hatte sich auch die Regierung
dagegen ausgesprochen. In Zürich überwies der Kantonsrat hingegen mit Zustimmung
der Regierung ein SVP-Postulat für die Einführung eines Vermummungsverbots. Die
Auto-Partei reichte im Kanton Zürich auch eine Volksinitiative für ein solches Verbot
ein. In seiner Antwort auf eine Interpellation Hess (cvp, ZG) erklärte der Bundesrat, dass
er nach wie vor nicht die Absicht habe, ein Vermummungsverbot auf nationaler Ebene
zu beantragen. 1

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 26.11.1991
HANS HIRTER

Insgesamt kam es im Berichtsjahr zu 24 Grosskundgebungen mit 1'000 und mehr
Beteiligten (1995: 25). Davon fanden je fünf in Bern resp. Zürich statt, vier in Genf und
drei in Lausanne. Deutlich abgenommen haben die von Ausländern durchgeführten
grossen Manifestationen gegen die Zustände in ihren Heimatländern (vier), welche im
Vorjahr noch mehr als die Hälfte aller Grosskundgebungen ausgemacht hatten. Am
aktivsten waren 1996 die Angestellten des Bundes und der Kantone, welche zwölfmal an
grossen Protestveranstaltungen ihre Unzufriedenheit zeigten. Der Höhepunkt dieser
Mobilisierungswelle fand am 26. Oktober in Bern statt, wo rund 35'000 Angestellte des
öffentlichen Dienstes aus der ganzen Schweiz gegen Spar- und Abbaumassnahmen
demonstrierten. Es handelte sich dabei um die grösste Kundgebung seit 1982
(Friedensdemonstration in Bern mit rund 50'000 Beteiligten). Auch bei den beiden
nächstgrössten Manifestationen des Berichtsjahres standen Sparmassnahmen und
Angst um den Arbeitsplatz im Vordergrund: an einer Bauerndemonstration in Bern
nahmen 15'000 Personen teil, und an einem Protestmarsch gegen die Schliessung der
Brauerei Cardinal in Freiburg zählte man 10'000 Unzufriedene.

In der folgenden Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1.
Mai, welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, nicht
erfasst. Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden:
Bern: 8'000/Kosovo-Albaner, 8'000/Tamilen gegen Ausschaffung, 7'000/SBB-
Angestellte gegen Lohnabbau, 15'000/Bauern, 35'000/Angestellte des öffentlichen
Dienstes;
Zürich: 1'000/Tamilen, 2'000/gegen Polizeieinsatz bei 1. Mai-Demo,
2'000/Staatsangestellte gegen Sparmassnahmen, 7'000/Studierende und Mittelschüler
gegen Sparmassnahmen, 1'500/Staatsangestellte gegen Sparmassnahmen;
Genf: 8'000/Tamilen, 7'000 und 5'000/Staatspersonal gegen Sparmassnahmen,
1'500/Rentner gegen Rentenkürzung;
Lausanne: 2'000, 2'000 und 3'000/Angestellte des öffentlichen Dienstes gegen
Sparmassnahmen;
Freiburg: 10'000/gegen Schliessung der Brauerei Cardinal;
Basel: 3'000/Gewerkschafter Chemie;
Matran (FR): 2'500/Landwirte;
Schaffhausen: 1'500/gegen Gewalt an Kindern;
Lugano: 1'500/für autonomes Jugendzentrum;
Rheinfelden (AG): 1'500/gegen Schliessung der Brauerei Cardinal in Freiburg;
Solothurn: 1'500/Lehrer gegen Sparmassnahmen. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER
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Kriminalität

Immer mehr wird auch in der Schweiz die wachsende Kriminalität zu einem Problem.
Eine Untersuchung zeigte zwar, dass relativ zur Bevölkerungszahl die Gesamtzahl der
Delikte seit 1982 nur wenig zugenommen hat. Wesentlich stärker zugenommen (+20
Prozent), haben hingegen die sogenannten Gewaltdelikte (Tötung, Körperverletzung,
Raub etc.). Weit überdurchschnittlich fiel dieser Anstieg in den grossen Städten aus,
was dazu führte, dass, in Relation zur Bevölkerungszahl, die Häufigkeit von
Gewaltdelikten in Zürich sechsmal und in Basel, Genf und Bern drei- bis viermal grösser
ist als im Landesmittel. Im Kanton Zürich ging 1992 die Gesamtzahl der Delikte zwar um
über 10 Prozent zurück, die Zahl der Raubüberfälle und der Delikte gegen Leib und
Leben nahm aber weiter massiv zu. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.11.1992
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

La votation historique sur l’EEE a donné lieu à une participation exceptionnelle (78,7%);
il faut remonter au mois de juillet 1947 pour retrouver un pareil taux. Alors que, pendant
la session spéciale des Chambres fédérales, les sondages effectués indiquaient encore
qu'une majorité de citoyens avait l'intention de voter oui, le peuple et les cantons ont
rejeté le traité EEE à une majorité de 50,3% et par 14 cantons et 4 demis-cantons.
L'élément marquant de ce scrutin a été le clivage net entre la Suisse romande d'une
part et la Suisse alémanique et le Tessin d'autre part.

Votation du 6 décembre 1992

Participation: 78,7%
Non: 1'786'708 (50,3%) / 14 et 4/2 cantons
Oui: 1'762'872 (49,7%) / 6 et 2/2 cantons (BL, BS, FR, GE, JU, NE, VS, VD)

Mots d'ordre:
Non: UDC (2*: VD, BE), PES (6*: VD, FR, GE, NE, JU, BL), PA, DS, Lega dei Ticinesi, UDF,
FraP; ASIN, USP, Astag, LSPN
Oui: PRD (2*: GR, SZ), PDC (2*: OW, NW), PSS, PLS, AdI, PEP, PdT, gouvernements
cantonaux; UCAP, Vorort, USAM (8*: AG, AI, BL, GR, NW, TG, ZH, BE), USS, CSCS,
Association suisse des banquiers, nombreuses associations économiques
Liberté de vote: WWF, ATE
*Recommandations différentes sur les plans cantonaux.

Selon l'analyse VOX, les premières traces de recul des opinions favorables au traité sont
intervenues dans le courant de l'été dès le début de l'offensive des opposants,
emmenés par l'UDC zurichoise, et avec la prise de conscience des conséquences de la
participation à I'EEE sur la démocratie directe et sur le plan social. Les adversaires du
traité ont renforcé leur potentiel d'opposition par une publication d'annonces
conséquente qui faisait contrepoids à la partie rédactionnelle de la presse. D'autre
part, la campagne des partisans a débuté plus tardivement. Durant les dernières
semaines avant la votation, la campagne a atteint une intensité jamais connue ces
dernières années.

L'analyse du comportement des citoyens montre que, au moment du vote, les indécis
se sont largement ralliés aux courants majoritaires de leur région: ce phénomène a ainsi
renforcé l'acceptation en Suisse romande alors que, de l'autre côté de la Sarine, les
indécis se sont plutôt rangés du côté du non. Le même phénomène s'est répété pour
les abstentionnistes habituels qui s'étaient rendus aux urnes à cette occasion. Outre le
clivage linguistique manifeste, il a également pu être mis en évidence que les citadins,
les personnes de niveau de formation supérieur et celles se situant politiquement à
gauche ont été largement favorables à l'EEE. La plupart des grandes villes alémaniques,
telles Bâle, Zurich, Berne, Lucerne et Winterthour, ainsi qu'une partie de leur banlieue,
se sont prononcées en faveur du traité. L'analyse par communes confirme cette
tendance générale et révèle que le non a été beaucoup plus important dans les régions
économiquement pauvres, les zones périphériques et les communes
traditionnellement «conservatrices» que dans les régions riches ainsi que dans les villes
et les communes «progressistes». Ces conclusions s'appliquent tout particulièrement

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1992
ANDRÉ MACH
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aux communes alémaniques alors qu'elles doivent être relativisées pour la Suisse
romande, où l'acceptation de I'EEE a été plus forte.

Les principales motivations avancées par les partisans s'articulent autour de deux
thèmes principaux: d'une part, des motifs d'ordre culturel comme le refus de
l'isolement et la volonté d'ouverture vers l'Europe; d'autre part, des arguments
économiques, basés sur les avantages que procurerait l'accès au grand marché
européen. Ces deux types de motivations étaient également présents chez les
adversaires de l'EEE, mais en sens inverse: d'un côté, un réflexe identitaire, alimenté
par la crainte de voir s'effondrer une certaine conception de la Suisse, qui s'est
manifestée par le refus de toute perte de souveraineté et de l'immigration de
travailleurs étrangers; d'un autre côté, la peur du chômage et de la baisse des salaires.
Enfin, une troisième catégorie d'opposants a invoqué les lacunes d'information et le
manque de clarté du Conseil fédéral. La victoire des adversaires, en Suisse alémanique,
a résidé dans leur capacité à énoncer des arguments qui «cadraient» avec certaines
croyances et valeurs de la population.

Le revirement récent des autorités fédérales qui, jusqu'à ces dernières années
exprimaient une certaine indifférence, voire de la méfiance à l'égard de la CE, peut
expliquer un certain désarrói et finalement l'opposition d'un grand nombre de citoyens.
Il n'a pas été possible d'évaluer l'impact de la décision du Conseil fédéral de déposer
une demande d'adhésion à la CE; on peut cependant signaler qu'une forte majorité des
personnes sondées se seraient opposées à une adhésion et qu'un peu plus d'un tiers
des personnes ayant approuvé I'EEE auraient refusé d'adhérer à la CE. 4

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Mietwesen

Ein erstes Treffen der nach der bundesrätlichen Stellungnahme zu
Personenfreizügigkeit und Wohnungsmarkt eingesetzten Arbeitsgruppe
„Wohnungspolitischer Dialog“ fand im August statt. Die vom Vorsteher des
Bundesamtes für Wohnungswesen (BWO) geleitete Gruppe setzt sich aus Vertretern der
Kantone Zürich, Genf, Zug, Fribourg, Waadt und Aargau sowie aus Repräsentanten der
Städte Zürich, Basel, Luzern, Nyon, Wädenswil und Lugano zusammen und soll unter
Beizug von Experten in drei Sitzungen die regional unterschiedlichen wohnpolitischen
Herausforderungen und Bedürfnisse erörtern. In einem Ende des Berichtsjahres
erschienenen Zwischenbericht erkannte die Arbeitsgruppe, die sich aus Vertreter von
Regionen mit angespannten Wohnungsmärkten zusammensetzt, ein Auseinanderdriften
zwischen den effektiven Marktindikatoren und der selektiven und überspitzten
Wahrnehmung der Problematik in einigen Kreisen der Bevölkerung. Sie empfahl dem
Bundesrat denn auch, Anreiz-orientierte Massnahmen regulativen Verboten
vorzuziehen. Konkret beantragte sie der Regierung unter anderem, im Rahmen einer
zweiten RPG-Teilrevision die Förderung des preisgünstigen Wohnungsbaus zu prüfen
sowie mittels Änderung des Obligationenrechts die Transparenz auf dem
Mietwohnungsmarkt zu erhöhen. Ferner begrüsste die Arbeitsgruppe die Fortführung
des Dialogs zur eingehenden Behandlung weiterer Themen. 5

ANDERES
DATUM: 23.08.2013
MARLÈNE GERBER

Umweltschutz
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Abfälle

Le litige concernant le surcoût de l’assainissement du dépôt de déchets spéciaux de
Kölliken (AG) a connu son épilogue en toute fin d’année. Le consortium propriétaire du
dépôt, réunissant le canton d’Argovie, le canton et la ville de Zurich, ainsi que les firmes
de la chimie bâloise, et la Confédération ont convenu du financement du surcoût :
ramené de 250 à 222 millions de francs, celui-ci est pris en charge à raison de 46
millions par le consortium et de 176 millions par la Confédération à travers le Fonds
pour les sites contaminés (OTAS). Les entreprises chargées de l’assainissement ont
toutefois jugé ce montant insuffisant et refusé de reprendre les travaux. Plusieurs
rencontres, présidées par Franz Steinegger, en sa qualité de médiateur, ont ainsi été
nécessaires pour aboutir, en fin d’année, à un accord sur le montant définitif du
surcoût, qu’aucune des parties n’a toutefois communiqué, indiquant seulement que la
différence avec le précédent montant se chiffrait en dizaines de millions de francs. 6

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Die Sanierung der Sondermülldeponie Kölliken (AG) soll rund um die Hälfte teurer
werden, als dies vor sieben Jahren geplant gewesen war. Grund dafür seien unter
anderem die verschärften Sicherheitsvorschriften sowie die 82'000 t Schlacke, welche
während den Sanierungsarbeiten entdeckt wurden. Für die Kosten, welche bis zu CHF
770 Mio. betragen könnten, müssen mit den Kantonen Aargau und Zürich, der Stadt
Zürich und der Basler Chemie die ehemaligen Betreiber der 1985 stillgelegten Deponie
aufkommen. Geplant ist, dass der Bund CHF 170 Mio. aus dem Altlastenfonds
beisteuert. Davon hat er CHF 120 Mio. bereits gesprochen. 7

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 12.03.2011
MARLÈNE GERBER

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Forschung

A la suite des nombreuses discussions qui ont animé à la fois les chambres
parlementaires, les cantons par l’intermédiaire de la Conférence des chefs de
départements cantonaux de l’économie publique, l’économie privée et les hautes
écoles liées au projet, le Conseil fédéral a fini de dessiner un projet pour le «Swiss
Innovation Park». L’objectif sous-jacent d’un projet d’une telle envergure se résume
en deux points inséparables: le maintien de la Suisse à la pointe de l’innovation et le
gain de compétitivité dans les années à venir à travers notamment la facilitation du
transfert de technologies vers l’économie privée. De plus, il est important de préciser
que le Parc d’innovation helvétique serait divisé en deux pôles majeurs, liés aux écoles
polytechniques fédérales (EPF) de Zürich et Lausanne, ainsi qu’en trois sites
secondaires, à Bienne, Bâle et à l’Institut Paul Scherrer en Argovie. Si le Conseil fédéral
soumet, en 2015, aux chambres fédérales, deux projets reliés à l’organisation et au
soutien d’un Parc d’innovation suisse, c’est que celles-ci lui en ont octroyé le pouvoir,
en 2012, par la validation d’une révision complète de la loi fédérale sur l’encouragement
de la recherche et de l’innovation (LERI). Ce message s’inscrit donc dans la continuité
des débats au Parlement. Deux projets sont soumis aux chambres. Tout d’abord, le
Conseil fédéral souhaite libérer un crédit-cadre de 350 millions de francs pour le
cautionnement de prêts nécessaires au financement d’infrastructures et
d’équipements de recherche. En outre, le Conseil fédéral précise que ce crédit-cadre
ne doit pas être alloué à la construction de bâtiments, mais véritablement permettre
d’obtenir des prêts à des conditions préférentielles. Ensuite, le second projet concerne
la cession de terrains, appartenant à la Confédération, en droit de superficie. Le terrain
concerné, de 70 hectares, est celui de l’aérodrome militaire de Dübendorf (ZH).
Finalement, le Conseil fédéral précise dans son message que son rôle n’est que de
soutien, qu’il n’est que subsidiaire, la réalisation du Parc d’innovation revenant
véritablement aux cantons d’accueil, aux hautes écoles concernées et aux milieux
économiques impliqués. 
Le Conseil national est la première chambre à s’être prononcé sur les deux projets.
Alors que la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN) avaient approuvé en amont le projet par 20 voix contre 5, la
chambre du peuple a accepté d’une part l’octroi d’un crédit-cadre de 350 millions de
francs par 153 voix contre 38 et 1 abstention, et d’autre part, la cession de biens-fonds
par 140 voix contre 34. Au final, l’UDC s’est révélé être le seul parti opposé au projet. Il a
notamment parlé de parc de subventions, allant même jusqu’au terme corruption,
expliquant que la Confédération ne devrait pas interférer dans ce domaine, mais

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN
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uniquement fournir des conditions cadres optimales. De plus, Christoph Mörgeli (udc,
ZH) a critiqué la répartition des sites, discriminatoire selon lui. A l’opposé, l’équilibre
linguistique, le rôle subsidiaire de la Confédération et la solidité du projet construit sur
des pôles d’excellences (les deux EPF) existants ont été mis en avant. Néanmoins, il est
nécessaire de préciser que le Conseil national a proposé une modification du projet
initial. Cette divergence concerne la cession de biens-fonds. Plus précisément, la
chambre basse estime que les produits financiers nés de la rente devraient être alloués
au soutien de l’ensemble des sites, afin de garantir l’équilibre régional. 
Le projet est parti du côté du Conseil des Etats. La chambre des cantons a ainsi
largement soutenu le projet de soutien de la Confédération au parc d’innovation, à
travers le crédit-cadre de 350 millions de francs, ainsi que la cession de biens-fonds.
Ils ont été acceptés par 37 voix sans opposition. Ainsi, la chambre des cantons n’a pas
souhaité suivre la volonté du Conseil national, qui avait proposé une réaffectation des
produits financiers liés à l’aérodrome de Dübendorf (ZH). Même si Géraldine Savary (ps,
VD) et Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) ont respectivement parlé de «Lex Dübendorf» et
de «déséquilibre majeur», les sénateurs ont estimé que l’argent de la Confédération
devait revenir à la Confédération et non pas à une fondation privée. Ils ont donc rejeté
la modification du Conseil national. 
Le projet est alors retourné à la chambre du peuple. Au final, la divergence avec le
projet initial a été biffée. En effet, malgré l’opposition des élus romands, le Conseil
national a décidé que les produits financiers de la rente des droits de superficie de la
Confédération, qui concernent principalement l’aérodrome militaire de Dübendorf
(ZH), ne seraient pas redistribués à l’ensemble des sites. Fathi Derder (plr, VD) ou
encore Matthias Aebischer (ps, BE) ont critiqué un traitement qu’ils jugent inéquitable
des sites, alors que Jean-François Steiert (ps, FR) a parlé de déséquilibre régional. Le
projet a été validé, en septembre, à une faible majorité, au Conseil national par 99 voix
contre 88 et 2 abstentions. 8
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